
i' r HiTT'il '" ~rr—Irtf i- r "nnrurnn sese— 

M. Meunier-Sterlin une première faveur de 
550 fr. 

Je ne veux ni grandir ni diminuer l'énor
me responsabilité qui pèse sur M. Lober. Il 
était à la Préfecture depuis plusieurs années: 
il avait usurpé une contiauce dont il était 
indigne, et cela auprès de divers préfets qui 
se sont succédés. Un fait, un de,ceux dont 
l'opinion s'est émue, où le contraste entre la 
position de Lober avant la guerre, il paie 
toutes ses dettes et même acquiert des im
meubles et fait des placements de toutes 
sortes. L'homme obéré est devenu riche, 
c'est qu'il a eu la haute main dans la prépa
ration de tous les marchés qui se sont faits 
pendant cett ' période. 

Il était encore à la Préfecture quand il a 
vu l'orage venir, aussi a-l-il pu prendre ses 
précautions. 11 s'est préparé à donner des ex-

Iilications sur l'état de sa fortune; mais l'ha-
rileté elle-même est quelquefois mise en dé

faut, ainsi il a imaginé des actes dont la 
date complaisante est révélée par le papier 
timbré sur lesquels ils sont inscrits. Un dé
tail négligé nous met sur la voie de ces dis
simulations destinées a-égarer la justice. 
Nous discuterons ces faits, je les signale dés 
à présent pour expliquer la mise en préven
tion de l'inculpé. Ceux qui ont consenti à lui 
donner un témoignage écrit lui refusent au
jourd'hui un témoignage oral. 

( Vraie France.) 

E x é c u t i o n à S a t o r y 

Hier, a eu lieu à Satory, l'exécution de 
Préau de Wedell, condamné à mort par ie t> 
conseil de guerre pour participation à l'as
sassinat de M. Chaudey. Le matin,à i heu
reuse 1/4, on vint avertir le condamne ,jU-' 
sou heure était arrivée. — Je m'y atten
dais répondit Préau.Il se leva aussitôt et 
s'habilla. A 5 heures, il fut conduit à U pri
son civile où l'attendait M. l'aumôuier, 
Follet.Après avoir écrit quelques lettres, le 
condamné se confessa, but du café, fuma 
plusieurs cigares. Uuand ou vint le chercher 
pour monter dans la voiture qui devait le 
conduire à Satory, il prit la main du direc
teur eu disant : 

t Donnez-moi votre main, adieu et encore 
une fois merci » Il se dirigea d'un pas ferme, 
accompagné de l'aumônier vers le fatal vé
hicule et y monta sans hésitation.A 6 heu
res, on arriva à Satory; le condamné descen
dit de la voiture, s'avança d'uu pas ferme 
vers le poteau, s'y adossa, et s'adressant au 
peloton, il dit : « Je meurs innocent. Soldats 
visez droit au cœur. »-L'aumônier voulut lui 
bouder les yeux, Préau refusa,embrassa pour 
la dernière fois son confesseur; le prêtre re
tiré, l'adjudant leva son épée et Préau tomba 
frappé de 4 balles au cœur. Cependant, le 
docteur s'étant approché du supplicié, et 
ayant reconnu qu'il vivait encore, un sous-
officier lui donna le coup de grâce. 

Variétés 
Mes notes d infirmier, par Gustave Nadaud. 

(H. Pion, éditeur.) 

Notre concitoyen, Gustave Nadaud , a 
voulu lui auss i , donner sa note à propos 
de laguerrefranco-altemande,i l l 'adonnée 
avec cet humour et ce brio qu 'on lui 
connaît . On va en juge r par l 'extrait sui
van t : 

U n c o n s e i l d e g u e r r e . 

Les a rmées al lemandes sont bieu d is 
ciplinées, c'est un fait acquis ; c ' e s t - à -
dire que les soldats e>ont s tr ictement 
a l ignes , marchent correctement et font 
un salut militaire tournant qui marque 
une g i a n d e déférence du subordonné 
pour ses chefs. Ils sont réguliers dans 
leurs repas et dans leurs m œ u r s ; bref, 
ce sont des gens d 'un o rdre parfait. 

Auss i ,quand ils s 'abattent su r un pays, 
procèdent- i ls méthodiquement . Ils pren
nent tout. C'est leur discipline. Les 
gra ins , les chevaux, les bœuf» (ils refu
sent les vaches,à l 'exception de quelques 
lait ières pour le service des convales
cent*), les cochons, les volailles, les 
étoffes, l ' a rgent , tout y passe. C'est le 
pillage organisé , réglementé, passant à 
l 'état d ' inst i tut ion. 

Tout cela se mêlait dans la bouche de 
p i e r r e Mourgue, comme deux courants 
d ' i d é e contra i res , toujours prêts à s'en-
trei:hoq«''er. 

jfa i £,i, est-ce qu il va recommen
cer ? se dit Afïévil. 

Ils étaient a r r ives a 1 endroi t ou le 
chemin se par tageai t en deux,cont inuant 
à droite, dans là plaine, sa ligne courbe 
q u i s 'arrondissai t au tour de la villa Du-
rousseau et conduisait j u squ ' au b o u r g : 
e t serpentant à gauche,à t ravers les pre
mier» contreforts de la colline ju squ au 
château de Pras ly . . 

Ce fut de ce côté que parut se dir iger 
E d g a r d . ,. , 

Où allez-vous donc? dit b rusque
ment Pier re en s 'ar rè tant . 

Mais au château, je suppose , ré
pl iqua Mévil. 

Au châ teau ! au château de P r a s -
ly ! . . . Et c'est moi qui vous y conduis! . . 

. non je ne peux p a s . . . je ne veux pas y 
e n t r e r . . . j ama i s ! j amais : Il y a cin
quante-cinq ana que j ' en ai dépassé le 
seuil ! s 'écria le vieillard à qui ces mots 
sembla ien t a r rachés par une horrible 
t o r t u r e . _ , , . , 

P u i s , revenant à Edgard et le regar
d a n t fixement: 

— Mais qui donc eles-vous vous-
m ê m e ? murmura - t - i l , emporté de nou
veau par une idée fixe. , . Etes-vous le 
j eune marqu i s , venu tout exprès pour 
m e s u r p r e n d r e . . . pour m a r racher mon 
secre t , nia v i e ? . A h ! oui , vouan tes 
le m a r n r ô tfeorge, le-fils e u marqu i s 

Maintenant le coup de filet général 
n 'empêche p.ts In petite industr ie indiv -
duelle. On pèche M gros pour l 'Etal pi 
le menu pour les part icul iers . Le soldât 
est 'o«<é chez un habitant . Il ne peut 
s 'abstenir de penser un peu à lui-même, 
à sa femme, à ses enfants, a sa ' lancée, 
à ses amis . 

Il dit à ses hôtes, en allemand : 
« Voici un châle qui conviendrait à ma 

femme, un jouet que n'ont pas mes en-
f tnts, une bague qui irait au doigt de 
ma fiancée, une pendule qui ferait bien 
su r la cheminée de mon ami. » 

Le propriétaire repond qu'il ne com
prend pas . 

Le soldat comprend qu'on lui offre 
ces objets, les emporte , les ga rde ou les 
expéd iée sa chère famille. Le pillé ne 
dit r ien, car il sait que dans le village 
on a eu soin de faire un exemple contre 
les récalci trants, et se trouve heureux, 
relativement, puisque son voisin, pour 
avoir m u r m u r é , vient d 'ê t re passé par 
les a rmes . 

La discipline française est moins rai-
de , mais elle est peut-être plus sévère 
et, à coup sur , plus loyale. 

Nos soldats ont l 'habitude de payer en 
numéra i re les objets de première néces
sité. Ils ne font pas d'exemples su r les 
populations d é s a r m é e s ; enf in , leurs 
moindres peccadilles sont réprimées 
avec une r igueur qui peut quelquefois 
paraî t re excessive. 

Nous avons été témoin d 'un fait qui 
donnera uni1 idée de la justice militaire 
française. En campagne , les conseils de 
guer re se tiennent un peu au hasard du 
lieu : on n 'as un Palais-d<-Just ice sous 
la main . 

Le local occupé par l 'ambulance lyon-
naise parut convenable, et on demanda 
la permissiou de s'y établir pour quel- ' 
ques séances. Nous pûmes doue assister \ 
à plusieurs jugements d 'une cour mar
tiale. 

On avait déjà condamné très sévôre- i 
ment trois ou quat re soldats pour des 
b u t e s plus ou moins g raves , lorsque se 
présenta une cau&e qui aurait amusé 
l 'auditoire, si elle avait eu un dénoùment 
moins pénible . 

Deux zouaves étaient accusés d'avoir 
volé deux canards (un par tète) à la veux « I 
D . . . Voici en quelques mots l ' interro- i 
gatoire et le j u g e m e n t : 

Le commandant . —-"Zouaves Fildeau 
et Piquefeu, vous êtes accusés d avoir, ' 
dans la journée du 6 novembre , vole 
deux canards à la veuve I) . . . Accusé 
Fi ldeau, repondez . 

Piquefeu.— Mon commandant , je vais 
TOUS expliquer ça . 

Le commandan t . — Eles-vous Fil- ; 
deau ? 

Piquefeu.— Non, je suis Piquefeu. 
Le commandan t .— Fildeau n'est donc j 

pas là ? 
Fi ldeau. — Faites excuse, mon com

mandant . 
Le commandant . — Pourquoi ne ré 

pondez-vous pas quand on vous inter
roge? 

Fildeau. — C'est que , mon comman
dant , nous sommes convenus avec Pi
quefeu, pas vrai , Piquefeu ? que c'est lui 
qui répondrai t , vu qu'il parle facilement 
et avec plaisir, vu qu'il est de Marseille, 
en Provence . 

Piquefeu.— Bien dit, Fildeau ! 
Le commandan t .—Eh bien,Piquefeu, 

répondez ! « 
Piquefeu -— Mon commandant , je vais 

donc vous expliquer ça. Deux cana rds 
nous avaient été s ignalés . 

F i ldeau . — En canard et une cane. 
Piquefeu.—Le sexe importe peu.Deux 

canards nous avaient été s ignalés . 
Fi ldeau. — Deux petits c ana rds . 
Piquefeu.—Deux cana rds de g rosseur 

médiocre . 
Le commandan t .— Abrégez. 
Piquefeu.— Nous n 'avions pas mangé 

Gaston, le petit-fils du marqu i s Mau
rice ! . . . En effet, vous êtes blessé au 
visage, et l'on m'a dit que le j eune mar
quis se battait en Afrique ! . . . J#oa fils 
y est auss i , en Afrique. . . M'apportez-
vous de ses nouvelles ? . . . M»'» non, 
poursuivit-il avec plus de calme ; je 
connais George de Prasly . Caché de r 
rière ma porte,je l'ai plusieurs fois suivi 
du regard pendant qu'i l passait su r la 
r o u l e . . . il est plus grand que vous; il 
est b run , et vous êtres b l o n d . . . D'ail
leurs , ce n 'es t pas lui qui eût eu besoin 
d 'un guide pour re t rouver son chemin. . . 
Non, vous n'êtes pas monsieur George, 
et vous devez bien savoir que personne, 
excepté l 'abbé Sorel et maître Ramiard , 
n 'est reçu au chuleau depuis que M. 
George est parti ! . . . 

Tandis qu'i l parlait avec une exalta
tion croissante et un t remblement ner
veux qui annonçait l 'approche d 'un nou
vel accès, Edgard Mévil réfléchi qu'il se 
pouvait bien, en effet, que Sylvie re
fusât de le recevoir; qu 'avan t de faire 
une tentative pour ar r iver jusqu ' à elle, 
il valait mieux commencer par voir le 
curé ou le notaire, recueillir des rensei
gnements exacts et préparer sa cousine 
à sa visite. Ces noms d 'abbé Sorel et de 
maître Ramiard résonnaient à' son oreille 
comme de vagues souvenirs , des échos 
mal assoupis de la lugure soirée où la 
vieille marquise de Prasly était mor te . 
Sa vraie situation vis-à-vis de Sylvie, 
qui peut-être ne lui avait pas encore 
pardonné , lui apparu t dans tout son 

de canard depuis bien longtemps et c'é
tait chez nous comme une idée tixe d'en 
offrir un morceau aux camaradea. 

Fi ldeau.— Un peli tmorceau . 
Piquefeu.— l'ouï l»r-,rious mettons à 

la \ ni le dan* la direct ion. 
Le commandant .— Où étaient ces ca

n a r d » ? 
Piqueleu. — Mon commandant , sans 

vous commander , dans une mare . . . 
- Fi ideau.— Une petite maie . 

Piquefeu. — Une mare qui paraissai t 
n 'appar teni r à personne,prés d 'une mai
sonnet te . .. 

Fi ldeau. — D'une petite maisonnet te . 
Piquefeu.—Qui avait l'air de n 'appar

tenir à personne . 
F i ldeau. —Abso lumen t . 
Le commandant .—Comment lesavez-

vous p r i s ? 
Piqueleu.— Voilà, mon commandant . 

Ces deux canards étaient donc là à jouer 
dans la mare; nous nous mettons à jouer 
avec eux. . . 

— Fi ldeau .—Par distraction. 
Piquefeu. — Nous les égayons à coups 

de p ie r res . 
Fi ldeau.— De petites pierres . 
Piquefeu. — Alors ils sor tent de 

l 'eau. Pour continuer le passe- temps, 
nous les acculons au pied du mur , et 
ils se laissent p rendre . 

Fildeau . — sans résistance. 
P iquefeu .—Je crois bieu qu' i ls étaient 

un peu malades . 
Fi ldeau. — Ils criaient ! . . . 
Le commandant . —- Et qu 'en avez-

vou» fai t? 
Piquefeu. — Mon commandant , sauf 

votre respect, nous les avons mangés . 
Fi ldeau. — Aux échalotes. 
Piquefeu. — Avec les camarades . 
Fi ldeau. — Ils étaient du r s ! 
Le commandan t . — C'est bien,ret irez-

vous ! 
Après cinq minutes de délibération, 

le tr ibunal lit r en t i e r les deux accu
ses . 

— Zouaves Piquefeu et Fi ldean, TOUS 
êtes condamnés pour vol à deux ans de 
prison. 

Deux ans ! qua t re ans pour deux ca
na rds , c'est jus te , mais c'est rude . 
Qu'on ne nous parle plus après cela du 
la discipline p rus s i enne ! A h ! quand 
l 'heure des revendications aura sonné, 
quand nous tiendrons Jans nos main-
ces br igands qui ont ruiné nos villes, 
dévaste nos campagnes , pillé nos mai 
Sons, brûlé nos granges et fusillé nos 
paysans; quand luira ce jour at iend i 
de la vengeance et des représai l les , 
a lo rs . . . 

Eh bien ! a lo rsnous serons assez niais 
\,<nn- ne pas rendre œil pour œil et don! 
pour dent . Et nous aurons rason. 

L 'humani té parlera plus haut que la 
colère . 

Ce n'est pas nous qui ferons jamais 
cette gue r re de voleurs et d 'assass ins 

ETAT-CIVIL DE ROUBAIX. 

NAISSANCES 

17 mars.— Rosalie Dujardin, rue Saint-
Joseph. — Jean Baptiste M»thon, au Pi le . 
— Désiré Léman, aux 3 Ponts. — Albert 
Dubly, rue des Champs.— Alfred Fourlin-
nie, au Calvaire.— Zoé Guiot, rue Saint-Ho-
noré. —Jeanne Leleux, rue du Foutenoy. 
— Marie Vandenbec \ route de Waltrelos. 

18 mars.— Henri Peaux,rue Deerèsme.— 
Angèle Colin, rue de la Chapelle Caret te. — 
Cyrille Vande Wèghe, rue Daubauton. — 
Carlos Picavet, au Calvaire.— Arthur Petit, 
rue Saint Joseph.— Zélia Pâlot à l'Epeule. 
— Marie Wieune, rue Bernard. — Jeanne 
Debévre, rue du Collège.— Arthur Lapaille, 
au Cul de Four.— Jean Baptiste Vandepilte, 
Basse Masure.— Flariinodl Debussehere,rue 
du Ballon.— Julien Carpentier, rue Notre-
Dame. 

D É C È S 

15 mars. — Léonard Vanmontagne, Il -i ans 

jour , et son émotion s'en accrut . 
— Eh bien ! m on vieux Pier re , dil-i[ 

en se re tournan t vers son truide ; vous 
avez raison; par le flanc droit , et allons 
à Pras ly- le -Neuf l 

La suite au prochain numéro 

On introduit chaque jour en thérapeuthi-
que des succédanés de l'Huile de Foie de 
Morue, dont la plupart n'ont pas la moindre, 
valeur. Le S i r o p d e R a i f o r t I o d é p r é 
p a r é » f iH»id ,de .H.Cir imauI t , réunit seul 
tous les avantages médicaux; aussi, le doc
teur Guihout. médecin des hôpitaux de Pa
ris, en parle en ces termes : 

Le S i r o p d e R a i f o r t i o d é a tous les 
» avantages de Y Huile de Foie de Morue 
» -sans en avoir tous les inconvénients; il 
» 3timule l'appétit et relève les forces de 
» l'organisme; par la quantité d'iode qu'il 
» contient, il exerce la plus heureuse in-
» tluence sur les fonctions respiratoires, il 
» est utile spécialement au début de la phthi-
» sie pulmonaire; son action n'est pas moins 
efficace daus les affections scrofuleuses et 
rachiliques. » Dépôt d&afl toutes les bonnes 
pharmacies. 1918 

tailleur, rue du Trichoi* — Hector Vanden-
bulcke, 1 an, rue Saint-Antoine. — Fiançois 
Coopmau, 1 an, rue Jacquart. —Jean Bap
tiste Kerckaert, 1 an, au Fonlenoy.— Clara 
Baelde, 3 mois, à l'Epeule — Justine Toulo-
nionde 3 ans, rue du Collège. — Eudoxie 
Vanuiarcke, l an, rue de France. — Marie 
Doclot, 13 ans, rue du Tilleul. — Michel 
Desbonuets, 80 ans, sans profession, rue de 
l'Espérance.— Fidèle Leruste, 40 ans, tein
turier, a l'Hôpital.— Séiaphiue Cainpion,85 
ans, ménagère, rue de l'Ommelet. 

16 mars.— Elisabeth Axhe 12 ans, rue de 
l'Ouest.— Jean Casier, 64 ans, rue Turgo. 
Fidéliue Voet, 2 ans, rue de la Redoute.— 
Louis Verbert, 8 mois rue des Longues Haies. 
— Théophile Serouille, 33 ans, fileur, rue 
du Cul de Four. — Léonie Volcke, 4 mois, 
au Raverdy. —Marie Dubus, 1 au, rue de 
Lille.— Louise Sablin. 5 mois rue de la Lys. 
In connu,'25 ans, dans le canal de Roubaix. 
— Marie Watrelos, 1 au, rue des Longues 
Haies. % 

17 mars. — Joseph Prévost, 3 mois, rue 
des Longues Haies. — i^iise Patent 22 ans, 
couturière rue de Lill >. — Fchévin présenté 
sans vie, au Pile.— Pierre Wouters, 1 au, 
au Pile.— Camill Catelain, 1 mois, rue de 
la Croix.— Aloix Vanueste, 48 ans, cordon
nier, à l'Hôpital. — Natalie Debrauwer, 61 
ans, journalière, a l'Hôpital. — Clémence 
Carrein, 28 ans, ménagère à l'Hôpital. — 
Joseph Deloddère 3 mois, rue de la Paix.— 
Victor Delgrange 2 ans, rue Saiul-Eleulhère. 
— François Gyseliiick, 43 ans, ménagère rue 
des Filatures.— Henri Quivron, 35 ans,bou
langer, rue Sainle-F! euthère. 

,. 

sjomrnerce 
Havre, 20 mars. 

(Dépèche de MM. Xablé, Bueswillwald et 
C°,représentés par M. Bulteau-Desbonnel.) 

Ventes : 3,oUÛ b ; bonne demande à 
prix très fermes. 

Llverpool. 20 mars. 
(Dépèche de MM. Kablé, Bœswillwald et 

Ce, représentés par M. Bultean-Desbonnet.) 
Vente» : 10,UU0 b . , prix inchangé. 
Recettes des 4 jours : 20,000. 

THÉÂTRE DE ROUBAIX 
Jeudi 21 mars 1872 

Première représentation à Roubaix de 
L e e a r n a v a l «l'un m e r l e b l a n e . 

grande folie parée et masquée en trois ac
tes, du théâtre du Palais-Royal, par MM. 
Thivot et Alfred Dura. 

Redemandé 
L e s o u v r i e r s , drame, par M. Manuel, 

chef d'oeuvre du Théâtre Français, ouvrage 
couronné par l'Académ'e-Fraucaise. — Prix 
de 5,0U0 francs. , 

ORDRK : I. Les Ouvriers. — 2. Le Carnaval 
d'un merle blanc. 

Du commencera a 7 heures 1/2 

A V I S 
Le carnaval d'un merle blanc commencera 

à 8 h.1/2. 

Messieurs les abonnés sont priés de ren
trer leurs cartes le plus promptement possi
ble, vu la fin prochaine de la saison théâ
trale. 

k L'ÉTUDE : 
L e s m i s é r a b l e s , drame de Victor 

Hugo. 
H M — — a — — — — • — — — — — — — m 

GOUVKIU\EMEi\T PÉRUVIEN 
EMPRUNT CONSOLIDÉ 5 0 0 1872 

L 15,000,000 
s t e r l i n g * p o u r l a c o n 

s t r u c t i o n d e d ' I i r in U S «le t e r e t 
a u t r e s T r a v a u x p u b l i e s , 

L 21,800,000 «, 

serve le droit d'augmenter le nombre d'Obli
gations à tirer à chaque semestre: 

•4° — Le prix de souscription est de 77 1/2 
pour cent, payables comme suit, soit : 

L ."» O N . à l a *>oua>ci>iption$ 
L fi."» O s . à l a r i ' p a r i t i o n : 
L fir» O s . l e •"• m a l 1NTC; 
L 1 » l O s . l e 1 j u i l l e t 1 9 9 » , 

s o u s « l é d u e t i o n d u 
e o u p o n ; 

L 1."» O s . l e I ' o c t o b r e •**•-? : 
L 1 5 O s . l e « 0 d é c e m b r e ! » » « . 

L V9 l O s . 

s t e r l i n g ' p o u r o p é r e r 
l ' a m o r t i s s e m e n t d e l a M e t t e a c 
t u e l l e . 

Les Obligations sont remboursables par Ti
rages semestriels, au moyen, d'un fonds d'a
mortissement de 2 0/(j jjar an, à partir de 
juillet 1872. 

Le prix d'émission est de 77 1/2 0/0 

i .v mpruui de /. 15,000.000. pour le* chemins de fer 
cl autres Travaux publics, est autorise par une 
loi du congrès national, en date du 2'i janvier 
1871. le surplus de r«?mprunl uos.ine à la cou-
version <ie la i iet le actuelle, par uu décret du : 
«gouvernement suprême du i»erou, en date du 
1 1 Juillet de la même année. • 

.11 M. .1 . 1 1 E X R Y S« l l l fcOI>i: it e t ; 
€> et 11.11. S*Ti:EMi' B r o t h e r s sont au-
torisés à offrir les Obligations représentant i 
cet Emprunt, à la souscription publique, aux 
conditions suivantes : 

M» — Les Obligations seront au porteur \ 
et de L 1 , 0 0 0 , L 5 0 0 , L « O O , L IOO 
et L 30pjrt .au t intérêt au taux de 5 0 0 , 
payable par coupons semestriels aux 1C1 jau- | 
vier et Ier juillet de ehaque année ( le p r e -
•ni t - f c o u p o n s e r a p a y a b l e l e 1 " i 
j u i l l e t p r o c h a i n . ) 

L s coupons seront payables à Londres, 
eu L sterling; à Paris, eu or, au change de 
25 bancs par Z, et à Amsterdam, au change i 
du jour sur Londres; 

L'Obligation Générale pot te que le gouver-
nement Péruvien s'engage à ne frapper d'au- | 
cune taxe les Titres de eet Emprunt. 

>&» — Le remboursement s'eîfectuera par j 
des tirages semestriels et au pair; à partir du ; 
1er juilletl872, au moyen d'un fonds d'à- ! 
moi'tissement de 2 0/Q par au sur le capital 
nominal, plus l'intérêt sur les Obligations 
remboursées, de façon que le montant eutier ; 
sera remboursé en 20 années à partir de cette 
date. 

Les Obligations ainsi tirées seront payées 
avec intérêt, trois mois après la date du ! 
tirage; 

3» — Le Gouvernement Péruvien se ré-

Les souscripteurs ont le droit de libérer 
leurs Titres à toute époque, sous déduction 
des intérêts au taux de a O/o. l'an. 

Des certificats provisoires seront émis et 
livrés lors de la répatitioc; quand tous les 
paiements seront faits, ces certificats seront 
échapgés contre les Obligations définitives. 

Les Obligations (munies de coupons semes
triels) seront signées pour le compte du Gou
vernement suprèmi du Pérou, par un Com
missaire spécial désigné pour cet objet. — 
L'Obligation générale.énonçant les conditions 
de l'emprunt déterminées par le Commissaire 
spécial du Gouvornement, Senor Don Meli-
ton Porras, s ra déposée, avec les pouvoirs 
originaux, à la Banque d'Angleterre. 

Les attributions [allotmmts) seront faites 
aussi promptement que possible, après la 
clôture de la souscription. Dans le cas où le 
montant alloué s rait moindre que celui de
mandé, le surplus du dépôt serait appliqué 
au paiement de l'échéance suivante, et s'il 
était suaérieur, l'excédant serait rendu aii 
souscripteur. 

Si aucune attribution n'était faite, le 
montant du dépôt serait rendu immédiate
ment . 

Dans le cas où il y aurait défaut de paie
ment à la répartition ou à quelques-unes 
des autres échéances mentionnées ci-dessus, 
l'attribution (allotment) serait passible d'an
nulation et les souscripteurs de la perle des -
sommes déjà versées. 

La souscription sera ouverte simultané
ment à Londres et sur le continent. Des 
certificats provisoires distincts seront, livrés 
et échangeables seulement sur la place où 
ils auront été émis. 

L e d r o i t d e r a c h a t d e l a D e t t e 
c o n s o l i t l é e A O/O d e ISOS.que le Gou
vernement s'était réservé, a été officiellement 
annoncé par i m . W R E Y F l S f r è r e s e t 
€>, agents financiers du Gouvernement du 
Pérou: mais les possesseurs de ces .obliga
tions auront l'option, avant la clôture de la 
souscription de cet emprunt, de les échan
gera raison de L 132 de capital nominal du 
nouvel emprunt entièrement versées contre 
Z.100 de capital nominal du o 0/0 an
cien. 

Les possesseurs de Dette Chili-Pérou 7 0/0 
de 1800 auront l'option, avant la clôture de 
la présente souscription, d'échanger leurs 
Obligations (calculées pour cette échange à 
49 pence par S) au taux de L 132 de capital 
nominal contre L lut) de capital de leurs 
anciens titres. 

Les porteurs de 0 0/0 Péruvien 1870 au
ront aussi le droit, avant la clôture delà 
souscription, d'échanger leurs Obligations à 
raison de L 105 de capital nominal du o 0/0 
nouveau entièrement libéré, contre L 100 
de capital nominal du 6 0/0 1870. 

La conversion des Obligations de la Detet 
6 0/0 1870 étant facultative, il sera rttenu 
un nombre d'Obligations du présent em
prunt, correspondant au moutant des Obli
gations 6 0/0 restées en circulation. Le 
même procédé sera appliqué au 5 0/0 conso
lidé de 180a et au 7 0/0 Chili-Pérou. 

Tous les droits et privilèges assurés à la 
Dette Chili-Pérou de «*««et 's la Dette # fW 
de 1870 resteront attachés aux Obligations * 
non converties. 

On peut prendre communication d'une I 
copie.de la loi du 2i janvier 1871,.d'extraits 
du coutract du 8 juillet 1871 et de la copie 
du décret Je ratification eu date du 1 1 juillet 
1871, chez MM. Birchani: Dalrymple.Diake 
et Ce, 00 Threadueeble s t ree tE.C. Londres. £ 

Les demandes d'attribution (allotements) I 
Basant reçues par MM. Henry Schrôder et C 
et Stern Brothers, les 20 et 21 mars et pour % 
la province jusqu'au 22 mars à midi. Mais j 
aucune demande ne sera prise en considéra- • 
tion qu'accompagnée d'uu dépôt préalable £ 
d£ 5 pour cent du montant nommai de la • 
souscription. 

Londres, 19 mars 1872. 

l^a S o c i é t é G é n é r a l e , pour favoriser 
le développement du commerce et de l'in- „ 
duslrie eu France, se charge de recevoir les £ 
souscriptions, au siège social, rue de Pro
vence, -iii, dans ses bureaux de quartier, à 
Paris, et dans ses agences des départements; " 
et de les transmettre a MM. J . H E r l R Y 
M H K O U E K c t CX à Londres. 

En conséquence, les souscriptions seront I 
reçues par elle, le 20 et 21 mars 1S72. 

Par coupures de 500, 2,500, 5,000,12,500 *% 
et 2î»,000 francs de capital nominal. 

Le premier versement doit être : 
En souscrivant, de 5 O/O, soit fr. 25,25 i 

(au change de fr. 25,25 par livre), par cou«-
pure de 500 fr. 

A la répartition, de 1 3 O/O, soit fr. 75,7^ 
(au change de fr. 25,25 par livre* par cou
pure! de 500. 

%<•'•'%. — I ;• s o u s c r i p t i o n d o n * 
n c r a l i e u a u n e ail••»!»•• «•«»«« <,. t-
nienl c o n f o r m é m e n t à l ' u s a g e d e l a 
p l a c e d e L o n d r e s , s a n s t ' i i ^ a ^ r -
m e n t «1«* r « ; p a r t i i i o n p r o p o r t i o n * » 
n«-lle s u i v a n t l ' u s a j r e «le l * a r i s . 

20 18 
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BOURSE DE PARIS 
du 20 Mars 

Rente 3 p. «/o 55 50 
—41/2.p. . •/• 78 50 

Nouvel emprunt . . , 88 70 

A V I S 

L'administration municipale de Roa» 
baix demande une personne ayant lea 
connaissances suffisantes pour remplis; 
les fonctions d ' inspecteur des marché» 
et des denrées a l imentaires . 

2470 
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